
La photo du mois
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en décembre à la FDC45

03/01	 • �Commission Communication 
Fédérale 

	 • �Commission « Formations  
et Gestion de La Motte »

05/01	 • �Commission Petit Gibier
Fédérale 

11/01	 • �Commission 
Prévention Fédérale

	 • �Commission  
Migrateurs Fédérale

17/01	 • �Conseil d’Administration 
Fédéral

23/01	 • �Conseil d’Administration FRCC
31/01	 • �Réunion SDGC*

*Schéma Départemental de Gestion Cynégétique

**�Commission Départementale de la Chasse 
et de la Faune Sauvage

01/12	 • �Réunion du Groupe Technique 
National Agrifaune

05/12	 • �Commission SDGC* fédérale 

06/12	 • �CDCFS** «dégâts » 

	 • �Commission SDGC* fédérale

08/12	 • �Réunion régionale Agrifaune

09/12	 • �Commission SDGC* 
« communication »

13/12	 • �Commission « Agents » 
fédérale

	 • �Réunion « Sanglier »

	 • �Commission SDGC* fédérale

15/12	 • �Commission Financière 
fédérale

les évÉnements à venir

Chaque année, la FDC45 est 
chargée par le Préfet d’organiser 
la présentation obligatoire des 
trophées de cerfs, dans le but prin-
cipal de vérifier la santé de l’espèce 
Cerf élaphe, mais aussi de mesurer 
la répartition des classes d’âges.
Habituellement, cette manifestation se 
déroule durant un week-end à la fin 
du mois d’avril. Mais pour cette année 
2012, le Conseil d’Administration de 
la Fédération a souhaité donner un 
nouveau souffle à cette opération, en 
en modifiant profondément l’organi-
sation. Ainsi, nous irons au printemps 
à  la rencontre des détenteurs de plan 
de chasse cerfs dans chacun des 6 secteurs  
de techniciens/agents, pour une pré-
sentation des trophées (les lieux et 
dates seront indiqués ultérieurement). 
À cette occasion, chaque trophée 
présenté fera l’objet d’un examen et sera enregistré, puis restitué à son pro-
priétaire immédiatement. Par ailleurs, certains trophées dits « remarquables », 
représentatifs de l’ensemble des prélèvements de la saison, seront sélectionnés 
en vue d’être exposés, après accord des détenteurs, lors de la fête de la 
Sange à Sully-sur-Loire en septembre 2012.

Présentation des trophées : du nouveau cette saison !

À l’occasion de la fête de la Sange en 
septembre 2012, la FDC45 annonce son 
traditionnel concours photos. Cette année, 
les thèmes sélectionnés pour cette occasion sont 
«  Ambiance Chasse », «  Faune Sauvage du 
Loiret  » et « La Loire dans tous ses états ». 
Chaque participant pourra au maximum présenter 
3 photos par thème. 
Vous avez jusqu’au 31 mai pour nous 
envoyer vos créations. Un jury composé de 
personnalités compétentes dans le domaine de 

la photographie et de membres de la FDC45, sera 
chargé de noter chaque prise de vue sur différents critères : la qualité tech-
nique, l’originalité-difficulté et l’aspect artistique. Le règlement est disponible 
à la FDC45 ou sur son site.
Amis chasseurs, amoureux de la nature, venez présenter vos plus beaux 
clichés et peut-être gagner un des nombreux lots mis en jeu. Pour cela, 
n’attendez pas, vous pouvez dès à présent prendre des photographies en lien 
avec les différents thèmes choisis et télécharger votre dossier d’inscription.

Télécharger le règlement du concours photos 2012 >>

Concours photos 2012Concours
pho tos
amateurs

Nouveau règlement disponible  

à la Fédération des Chasseurs  

du Loiret au 11 rue Paul Langevin  

45100 Orléans-La Source ou sur 

www.chasseursducentre.fr/site45

La Fédération Départementale des Chasseurs du Loiret

organise un nouveau

ThèmeS Du CONCOurS

La Loire dans tous ses états

Faune sauvage du Loiret

Ambiance chasse

remise des photos 

avaNT Le 31 mai 2012
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Suite aux résultats du référendum, 
une nouvelle opération « repeu-
plement Faisan  » va être lancée 
sur l’emprise du GIC de Bellebat 
situé à l’Ouest de Pithiviers. 
Le premier lâcher se fera dès l’été 
2012 si l’ONCFS est en mesure de 
nous fournir les oiseaux néces-
saires, la demande nationale étant 
de plus en plus importante. Ce GIC 
est contigu à  celui du Nan et de 
la Laye, déjà  en cours d’opération. 
Cela fera passer la surface de la zone 
« Faisan » du secteur de 15 000 à 
25 000 ha.

Une nouvelle  
opération Faisan !
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L’arrêté du 13 décembre 2011, publié le 22 décembre, met en place un âge 
légal, fixé à seize ans, pour pouvoir être titulaire de l’agrément de piégeur. 
De même, il précise que la formation ne peut être suivie qu’à partir de l’âge 
de quinze ans et que les personnes mineures doivent fournir une autorisation 
de leur représentant légal.

Agrément de piégeur

Par Arrêté du 23 décembre 2011 
la chasse de la bernache du Canada 
(Branta canadensis) est autorisée 
sur le territoire européen de la 
France, jusqu’à la saison 2014-2015 
comprise. La date de la fermeture 
pour cette espèce est fixée au 
10 février 2012.

Ouverture de la chasse  
de la Bernache du Canada

Chasseactualités
La lettre électronique de votre fédération

Le Conseil d’Administration et l’ensemble du personnel 
de la Fédération vous présentent tous leurs vœux pour  
la nouvelle année. Que 2012 soit une année de réussite  
dans vos projets, qu’elle vous apporte joie, bonheur et santé 
à vous et à tous vos proches. 

Alain Machenin,  
Président de la FDC45

Meilleurs vœux pour 2012 
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